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Sites Dates de séjour 
Montant 

/personne 

Chambre (*1) 

individuelle 

Aide ANCV 

(*2)  

TOTAL 

SÉJOUR 

☐ TAGLIO du 05 au 14/06/2026 ☐  1170€ ☐ +94€ ☐  -212€  

☐ TAGLIO du 19 au 28/06/2026 ☐  1170€ ☐ +94€ ☐  -212€  

☐ RONCE-les-BAINS du 06 au 13/06/2025 ☐  890€ ☐ +94€ ☐  -212€  

☐ TREGUNC du 13 au 20/09/2025 ☐  900€. ☐ +94€ ☐  -212€  

☐ AGDE du 19 au 26/06/2025 ☐  840€ ☐  +94€ ☐  -212€  

Parts (*3) Célibataire,  Couple  

1 17 133 € -- 

1,5 22 780 € --- 

2 28 427 € 32 000 € 

2,5 34 074 € 37 647 € 

3 39 721 € 43 294 € 

(*2) Aide ANCV selon barème ci-dessous 

en fonction de votre revenu fiscal de référence 

(*1) Pas de cabine individuelle sur la partie 

maritime du transport 

 

Je déclare avoir pris connaissance des 

conditions de réalisation du séjour et 

m’engage à fournir tous les documents 

demandés. 

 

Date et signature : 

 

Votre inscription ne sera définitive qu’à 

réception du dossier complet. 

Département GM : ……  Commune du CLUB : …………………………  N° Adhérent : .................... 

               NOM et Prénom :  ……………………………………………………………………………... 

               Adresse :  ………………………………………………………………………………………. 

               Code Postal : ……………… Commune : ……………………………………………………. 

               Date de Naissance : …………………  Lieu de Naissance : ……………………………… 

   N° de téléphone : ………………………………………………………………… 

              Courriel : ……………………………………………………………………………... 

 

              Chambre Twin : 2 lits séparés              Double : 1 grand lit              individuelle 

Chambre partagée avec (Nom / Prénom) :  …………………………………………………………………. 

Personne à contacter (NOM-Prénom-téléphone) : ………………………………………………………. 

 (*3) Valeur 2025 > Susceptible d’être 

modifié en 2026 

 

      Bénéficiaire de l'aide ANCV pour ce voyage, je m'engage 

à ne pas la demander une 2ème fois en 2026 dans le cadre 

d'un autre voyage ANCV, qu'il soit organisé par l'URA, par 

une Fédération Départementale ou par un Club. 
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ECHEANCIER 

  TAGLIO TREGUNC 

RONCE-les 

BAINS AGDE 

  juin-26 sept-26 juin-26 juin-26 

Acomptes 1170 900 890 840 

1er Acompte 350 300 300 220 

15/01/2026 150 100 100 100 

15/02/2026 150 100 100 100 

15/03/2026 150 100 100 100 

15/04/2026 150     100 

15/05/2026 Solde (**)   Solde (**) Solde (**) 

15/06/2026   Solde (**)     

(**) : Le solde  est égal au montant du séjour (majoré ou minoré des 
options retenues) moins le montant des acomptes 

 

 

 

Pyrénées Atlantiques (64) 
O Bayonne – Aire de covoiturage St Pierre d’Irube  
O Orthez      - parking Péage sortie 8 
O Pau         – Zone de covoiturage EMMAÜS Lescar 

Landes (40) 
O Mont de Marsan -parking Leclerc face magasin DECATHLON 
O Dax           - Parking SNCF   
O Parentis   - Espace BREMONTIER face au magasin Weldom 

Lot et Garonne (47) 
O Agen       - aire de covoiturage du Péage d'Agen 
O Samazan - aire de covoiturage de l'autoroute  
O Villeneuve sur Lot - parking du Conforama 

Gironde (33) 
O Arsac      - Mairie D’Arsac  
O Martillac - Gérardin 18 chemin de la grange ZI Malleprat   
O St André de Cubzac – aire de covoiturage du Peyrat 

 Dordogne (24) 
O Périgueux  - Aire de covoiturage du Pont du Cerf 
O Négrondes - Aire de covoiturage restaurant les Peyrieres   

O Pineuilh     – entrepôts Gérardin ZA de l’Arbalétrier 

PRISE en CHARGE :  

Cochez le point de 

ramassage qui vous 

convient le mieux   

Les dossiers (complets) sont à envoyer à l’adresse suivante : 
 

Générations Mouvement 
Chez Madame Lucette MONTORIOL 

735 route de la Fontaine,  
24380 VEYRINES de VERGT 

 

Pour toute question concernant ces voyages, contacter le secrétariat  
Lucette au 06 75 66 71 12 ou Claudine au 06 72 89 28 32 

 
 

1. Copie recto-verso de la carte d’adhérent 2026 (dès que disponible) 

2.  Copie complète de l’avis d’imposition (revenus 2025 si vous pensez avoir 

droit à l’aide ANCV (selon Revenu Fiscal de Référence et nombre de parts). 

3.  Fiche d’inscription par personne en mentionnant le nom de la personne 

partageant la chambre – 

4.  Copie recto- verso de votre pièce d’identité en cours de validité 

5.  Règlement par chèques libellés au nom de « GM UR Aquitaine » 

Un seul chèque du montant total du séjour, ou tous les chèques selon 

échéancier ci-dessus, à envoyer à l’adresse ci-contre 


